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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 49 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 Décembre 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : M. JEAN-PIERRE BOUVET  
 

 
OBJET 

RD9b - Cabriès - Convention de fonds de concours pour l'aménagement entre la 
RD9 et la RD543 

 

DGAET Direction des Routes 
Arrondissement d'Aix en Provence 

04.13.31.22.19 
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PRESENTATION 

La RD9b (avenue Jean Moulin) est une voie étroite de 1,3 km qui relie la RD9 à la RD543 au 
niveau du centre de Calas sur la commune de Cabriès. 
Cette voie comporte de nombreux carrefours et accès riverains, et se situe principalement en 
secteur aggloméré. Elle a une fonction de desserte locale et de liaison entre Calas, Cabriès et 
Vitrolles. L’évolution du trafic est estimée à environ 7 500 vh/j. dans 20 ans. 
L’opération d’aménagement de la RD9b a pour objectif : 

- de construire une chaussée neuve avec des caractéristiques urbaines, 
- de prendre en compte les modes doux (piétons, 2 roues légers), 
- d’améliorer les accès riverains, 
- de créer un réseau pluvial dimensionné pour la pluie décennale en cohérence avec les 

études et travaux déjà réalisés par la commune.  
Sur la base de ces objectifs, le Département a engagé des études qui ont conclu à l’opportunité 
d’aménager une voie de 6m avec une piste cyclable (voie verte) et d’un trottoir. 
 
Les travaux de création de trottoirs et les travaux d’assainissement pluvial de la chaussée qui 
relèvent de la compétence de la commune seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage 
départementale pour faciliter l’exécution du chantier et seront financés par la commune par 
voie de fonds de concours. 
 
La convention jointe en annexe a pour objet de définir les conditions administratives et 
financières de réalisation, par le Département, de l’aménagement de la RD9b entre la RD9 et 
la RD543 à Cabriès, ainsi que le montant de la participation de la commune de Cabriès par 
voie de fonds de concours. 
 
 
INCIDENCE BUDGETAIRE 
La commune de Cabriès versera au Département, par voie de fonds concours, la somme 
prévisionnelle de 300 000 € TTC. 

 

Programme Opération Libellé Montant € Imputation 

2011-21000 1 010 061 
Participation des communes et 
groupement des communes aux 
travaux et études 

300 000  13-621, 1324 
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PROPOSITION 

Je vous propose de bien vouloir m’autoriser à signer la convention de fonds de concours à 
passer entre le Département des Bouches-du-Rhône et la commune de Cabriès, relative au 
cofinancement du projet d’aménagement de la RD9b entre la RD9 et la RD543 sur la 
commune de Cabriès, conformément au projet annexé au présent rapport. 

Au bénéfice de ces précisions et sur proposition de Monsieur le Délégué aux Routes je vous 
serais très obligée de bien vouloir prendre la délibération ci-jointe. 
 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


